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Messieurs les Présidents de structures ; 

Messieurs les conseillers à la Cour ; 

Monsieur le Directeur de Cabinet ; 

Messieurs les Auditeurs ; 

Messieurs les chargés de mission et Assistants du Directeur 

de Cabinet  ici présents ; 

Messieurs les Greffiers ; 

 Messieurs les membres du comité budgétaire ayant 

élaboré le budget de la cour, gestion 2022 ; 

Mesdames et Messieurs les collaborateurs à divers      

niveaux ; 

Mesdames et Messieurs. 

 

C’est avec un réel plaisir que je me retrouve parmi 

vous à l’occasion de l’atelier d’appropriation du 

Programme d’activités annuel (PAA) et de validation du 

Plan de travail annuel de la Cour. 

En ces premiers jours de l’année 2022, et en 

attendant la cérémonie officielle, je voudrais profiter de 

ces premières retrouvailles pour vous exprimer  mes 
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sincères vœux de bonne et heureuse année 2022, de paix 

profonde, d’harmonie dans vos familles et surtout de 

santé. 

Messieurs les chefs de structures.  

Permettez-moi de vous décerner un satisfecit spécial. 

Vous qui avez accepté en moins de quarante huit heures, 

de réaménager vos agendas pour répondre présent au 

présent atelier de Grand-Popo. Je parie que si la 

programmation de la rencontre était intervenue plus tôt, 

les éventuels désagréments auraient pu être évités.  

Pour ma part, votre présence constitue pour moi un 

heureux présage, celui de votre détermination à 

accompagner mon Cabinet dans la conduite des 

réformes annoncées dès ma prise de charges. Je voudrais 

vous en savoir gré. 

Au personnel de soutien qui a mis les bouchées 

double pour rendre effective cette rencontre, je dis toute 

ma satisfaction. 

 La tenue effective du présent atelier revêt à mes 

yeux, une importance capitale. En effet, les travaux de 

validation des Programmes Annuels d’activités (PAA) et 

du Plan de Travail Annuel (PTA) constituent une grande 
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étape du processus, au terme duquel, notre haute 

Juridiction sera dotée d’un Plan stratégique. Il en va de la 

mise en œuvre efficace et efficiente des réformes en 

cours dans l’optique de la modernisation du 

fonctionnement et de l’amélioration des performances 

de la Cour suprême.   

Il me plaît, mesdames et messieurs, chers collègues 

de vous inviter instamment à voir, à travers le Plan 

stratégique qui sera élaboré, un guide, une boussole pour 

nos actions et initiatives à compter de 2023. Je ne résiste 

donc pas à l’envie de partager avec vous, cette formule 

plein de pertinence de Romain Sénèque, cet auteur 

français qui affirmait, « Il n’y a pas de vent favorable pour 

celui qui ne sait où il va ! ».  

L’initiative du présent atelier répond donc à ce souci 

commun de créer les conditions idéales à l’atteinte des 

objectifs contenus dans la feuille de route du 25 mars 

2021.  

Qu’il vous souvienne qu’à l’occasion de mon 

installation à la tête  de l’Institution, je m’exprimais en ces 

termes : « La Cour suprême plus que jamais, juridiction de 

cassation, avec l’opérationnalisation des chambres 

administratives dans les juridictions du fond, rend des 
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arrêts scrutés par les juristes, les professionnels du droit, les 

parties au procès et l’ensemble de nos concitoyens…….Si 

nous sommes une usine, nos produits finis restent la 

reddition des arrêts. Une juridiction ne fonctionne que 

lorsqu’elle rend des décisions. Et j’entends faire 

fonctionner encore plus notre Cour. ».  

Je poursuivais en précisant que : « dès lors, sera mis 

en place, un mécanisme de dématérialisation des 

procédures devant les formations juridictionnelles de 

notre haute juridiction avec une fluidification du parcours 

juridictionnel interne des dossiers, ceci dans l’optique de 

rendre des décisions dans un délai raisonnable…..Notre 

parc informatique doit donc être sensiblement renforcé 

pour faire face à ces défis de notre temps… ». 

Mesdames et messieurs ; 

Chers collègues ; 

Les ambitions que je nourris pour notre Cour 

appellent la mise à disposition de moyens financiers 

chiffrés à un peu moins de deux milliards pour l’année à 

venir. Vous vous en doutez bien, les ressources financières 

complémentaires à notre dotation budgétaire seront à 
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rechercher auprès de Partenaires Techniques et Financiers 

pour faire face au défi qui sont les nôtres. 

Deux jours de travail acharné durant, nous aurons 

droit à trois brèves présentations qui ambitionnent 

d’arrêter de concert, une compréhension partagée : 

  des Programmes d’activités annuels issus de vos 

structures respectives et qui ont servi à l’élaboration 

du budget, gestion 2022 ; 

 du Plan de travail annuel élaboré par les services du 

Cabinet ; 
 

 du canevas des Termes de référence (TDR) et 

d’autres concepts des finances publiques auxquels 

le monde judiciaire n’est pas toujours habitué mais 

qui paraissent importants. 
 

       Je voudrais me satisfaire de ce que le Cabinet a 

sollicité des compétences avérées à l’interne pour nous 

entretenir sur ces thématiques et nous aider à atteindre 

les objectifs du présent atelier.  

Par ailleurs, des travaux de groupes nous permettront 

d’affiner et de consolider le projet de PTA afin de prendre 

en compte toutes les préoccupations des structures de la 

Cour. 
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Gandhi disait : « Vous ne saurez peut être jamais 

quels sont les résultats de votre action, mais si vous ne 

faites rien, il n’y aura aucun résultat. »   

Je vous invite par conséquent à travailler d’arrache-

pied, et à vous investir pour que les importants chantiers 

de réformes du projet de Plan, traduisent la dynamique et 

l’approche prospective en cours depuis quelques mois. 

Nos travaux, ainsi que vous le devinez aisément, se 

doivent  de se dérouler dans une approche de grande 

ouverture d’esprit. Si j’en juge par la qualité des 

participants et le niveau d’engagement attendu de 

chacun, je ne doute pas un seul instant que les échanges 

seront fructueux et que la moisson sera abondante. 

C’est sur cette note de pleine confiance que je 

déclare ouverts, ce jour jeudi 06 janvier 2022, les travaux 

de l’atelier de validation du Plan de travail annuel de la 

Cour. 

Pleins succès à nos travaux !  

Je vous remercie pour  votre bienveillante attention.-  

Victor Dassi ADOSSOU 

 


